
202 3  DAE  179  - Subvention  d’investisse m e n t  (200.000  euros)  et  convention  avec
Paris  Habita t  pour  la  réhabilita tion  (accessibili té  universelle  et  transi tion
énergé t ique)  et  l'at t r ac t ivité  de  plusieurs  locaux  destinés  à  accueillir  des
commerc es  culturels  et/ou  de  proximité.

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  des                                par  lequel  Madame  la
Maire  de  Paris  lui  propose  d’accorde r  une  subven tion  d’investisse m e n t  à  Paris
Habita t  ;

Vu  l'avis  du  Conseil  du  5 e  arrondisse m e n t  en  date  du ;
Vu  l'avis  du  Conseil  du  12 e  arrondisse m e n t  en  date  du ;
Vu  l'avis  du  Conseil  du  13 e  arrondisse m e n t  en  date  du ;
Vu  l'avis  du  Conseil  du  14 e  arrondisse m e n t  en  date  du ;
Vu  l'avis  du  Conseil  du  16 e  arrondisse m e n t  en  date  du ;
Vu  l'avis  du  Conseil  du  18 e  arrondisse m e n t  en  date  du ;
Vu  l'avis  du  Conseil  du  20 e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Olivia  POLSKI,  au  nom  de  la  1 ère  Commission  ;

Délibère  :

Article  1  : La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention  dont  le  texte  est
joint  à  la  présen t e  délibér a t ion  avec  Paris  Habita t .

Article  2  :  Une  subven tion  de  200.000  euros  est  attribuée  à  Paris  Habita t ,  bailleur
de  la  Ville,  dont  le  siège  social  est  situé  21  bis  rue  Claude  Bernard ,  75253  Paris
Cedex  05  (Paris  Asso  n°  183484)  au  titre  de  l’exercice  2023.

Article  3  :  La  dépens e  correspond a n t e  sera  imputée  au  chapit re  204,  rubrique  90,
AP  4879,  du  budge t  d’investisse m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2023  sous
réserve  de  la  décision  de  finance m e n t .
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